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Introduction1

Voici pour commencer quelques extraits du compte rendu de la mission d’information 
« Gratuité des transports publics » du Sénat du 7 mai 2019 qui a auditionné trois experts 
sur la gratuité des transports en commun :

 « La gratuité des transports publics est le résultat d’un choix. Pourquoi les transports plutôt que la 

cantine ? L’argent public n’est pas infini. C’est un choix politique que de décider de la place donnée 

à tel ou tel service public, et de son caractère gratuit ou non. »

M. Jean-Louis Sagot-Duvauroux, philosophe de la gratuité

« Nous avons eu la chance d’être sollicités par l’agence d’urbanisme de Dunkerque pour analyser 

la mise en place de la gratuité le week-end, puis tous les jours. Mais les conclusions que l’on peut 

tirer d’un cas précis sont difficilement généralisables. Il faut développer une approche très territo-

riale et évaluer les dispositifs d’un point de vue local. Certains éléments de bilan ne peuvent être 

compris qu’à l’échelle d’un territoire. »

M. Maxime Huré, maître de conférences en science politique à l’université de Perpignan

« Quel est le bon cocktail de transports à déterminer pour inciter les gens à se déplacer de la façon 

la plus agréable et efficace possible avec un faible impact environnemental et un coût maîtrisé 

pour les finances publiques ? »

« Quel est l’impact de la gratuité des transports publics ? Il est très faible sur les automobilistes. […]

Si l’objectif consiste à réduire le trafic automobile - ce qui est toujours mis en avant pour défendre 

la gratuité des transports publics et qui est indispensable pour l’environnement - il existe des me-

sures plus efficaces. […]Les politiques de modération de la circulation automobile sont moins 

chères et plus efficaces que la gratuité des transports en commun. Les Pays-Bas les appliquent 

depuis les années 1970 avec de bons résultats. Elles fonctionnent bien dans nombre de pays,  

y compris en France. »

« [Enfin] un [dernier] mot pour souligner la confusion entre marchandisation et tarification : beau-

coup de choses ne doivent pas faire l’objet d’un prix, d’une marchandisation. Mais, en matière de 

transports, il s’agit de tarification : les usagers doivent payer non pas le vrai prix, trop élevé, mais 

un prix qui comporte, dans le jargon des économistes, un signal prix, pour rappeler aux gens que le 

service qu’ils utilisent n’est pas gratuit, afin de les inciter naturellement à faire attention. »

M. Frédéric Héran, économiste urbaniste, maître de conférences à l’université de Lille

 Un postulat assez clair ressort de cette audition du Sénat :

 La tarification du service public des transports résulte d’un choix politique.

Dans quelle vision de la société (à court ou long terme) s’inscrit cette gratuité ?

1  Aperçu des auditions réalisées par la mission d’information du Sénat sur le thème « La gratuité des transports : fausse 

bonne idée ou révolution sociale et écologique des mobilités ? », installée le 2 avril 2019.
2 http://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20190506/mi_gratuite.html (consultée le 2 juillet 2019)
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A.    Contexte de la réflexion engagée par l’Eurométropole  
de Strasbourg

La question de la gratuité des transports en commun s’inscrit dans une actualité :

 

-  celle de mises en œuvre récentes et qui se multiplient, en Europe et en France (ex : Tallinn, 

Dunkerque, étude en Ile-de-France, Clermont-Ferrand…),

-  celle de réflexions engagées au niveau national, notamment avec la mission d’information 

du Sénat, à l’initiative  d’une consultation en ligne du 23 avril au 31 mai 2019, ou encore 

avec l’étude engagée par le GART, visant à « objectiver le débat sur la gratuité totale des 

transports publics en France ».

L’Eurométropole de Strasbourg a quant à elle installé, le 4 février 2019, un groupe de travail sur 

« le principe de la gratuité des transports publics » sur son territoire, suite à une interpellation de 

Monsieur Antoine SPLET, conseiller municipal de Schiltigheim et conseiller métropolitain, lors du 

Conseil de l’Eurométropole du 28 septembre 2018. 

Ce groupe a pour objectif d’étudier la faisabilité de la gratuité totale des transports en commun 

relevant de la compétence métropolitaine à l’échelle du territoire. Cette problématique a très ra-

pidement été élargie aux questions de gratuité partielle et de tarification solidaire. Cette dernière, 

mise en œuvre depuis 2011 sur le territoire, se voit en effet discutée du fait de la non-indexation 

des quotients familiaux sur le coût de la vie et en lien avec l’évolution notamment du RSA.

Le groupe de travail est composé de 6 citoyens métropolitains, membres du Conseil de dévelop-

pement, originaires de 5 communes (Strasbourg, 1ère et 2ème couronnes) et de 12 élus représentants 

différents groupes politiques du Conseil métropolitain.

Alain FONTANEL

Christel KOHLER

Valérie WACKERMANN

Jean-Baptiste MATHIEU

Pia IMBS

Dany KARCHER

Patrick DEPYL

Antoine SPLET

Alain JUND

Patrick MACIEJEWSKI

Christian BALL

Christian HERTER : La Wantzenau

Celia TENDIL : Strasbourg

Marc BOUTE : Lingolsheim

Jean-Claude MARCOUX : Eckbolsheim

Hélène SEMPE  : Strasbourg

Marc-Eric MULLER : Lingolsheim

Le groupe est co-présidé par Roland RIES et Jean-Baptiste MATHIEU, Antoine SPLET assure une 

fonction de Vice-président et Christel KOHLER de rapporteure.

La coordination des travaux est assurée conjointement par le service Déplacements de la Direc-

tion Mobilité, Espaces Publics et Naturels (David DUBOST et Tu-Uyen DINH, depuis juin 2019) et 

le Conseil de développement, rattaché à la Direction générale des services (Sandrine DELSOL et 

Corentin SEGUIN, stagiaire de février 2019 à avril 2019).

Le groupe de travail s’est fixé jusqu’à la rentrée 2019 pour rendre son analyse de la question, assor-

tie de préconisations, et ouvrir un débat à compter de la rentrée 2019-2020.



7

B. Méthode de travail retenue

La méthode de travail retenue par le groupe de travail est destinée à poser les éléments du débat 

et à les partager entre tous les membres, et se décline en 3 étapes : 

1) Partager les éléments du débat 
Les enjeux socio-économiques, financiers, territoriaux et environnementaux du sujet ont été po-

sés à partir de différentes lectures et entretiens avec des chercheurs, ouvrant un débat d’idées, 

parfois philosophique, et induisant des requêtes pour approfondir certains enjeux précis.

2) Partager les expériences et points de vue d’acteurs clés 
Le groupe de travail a souhaité prendre directement en compte l’avis d’acteurs clés des trans-

ports en commun, prendre connaissance d’expériences menées sur le sujet et procéder à des 

échanges contradictoires. Un certain nombre d’auditions ont donc été programmées, prenant 

en compte les usagers, les professionnels des transports et les décideurs. 

Une série d’auditions a permis d’illustrer concrètement les avantages et difficultés rencontrés 

par la gratuité. Le calendrier des auditions est présenté en annexe 1. Par ailleurs, un question-

naire écrit a été envoyé à ville de Tallinn (Estonie).

3) Présenter 3 grandes options à partir de la connaissance réunie
Comme indiqué en introduction, le choix du mode de tarification relève notamment d’un choix 

politique et de la définition de priorités.

Le choix a collectivement été arrêté de présenter, à l’issue de ces travaux, une série de préco-

nisations autour de 3 options permettant d’envisager diverses façons d’assumer le coût d’une 

telle décision :

-  la gratuité totale des transports en commun ou libre accès (pour tous, tout le temps et sur tout 

le réseau),

- la gratuité partielle,

- la tarification solidaire.

A noter également que cette réflexion concerne la compétence exercée par l’Eurométropole 

mais n’est pas sans lien avec les compétences de la Région pour une appréciation plus globale 

tenant compte des tarifications combinées (un exemple : l’Eurométropole verse une compensa-

tion à la Région pour permettre aux abonnés CTS d’utiliser le TER sur le territoire métropolitain). 

Les éléments qui suivent visent à éclairer les débats sur la question de la gratuité des transports 

en commun. Ils pourront être complétés fin 2019 par les conclusions de l’étude menée par le 

GART qui a pour objectif d’objectiver les données et de donner aux collectivités une « boite à 

outils » permettant de mesurer la mise en place d’une gratuité des transports en commun (les 

résultats définitifs de cette étude seront communiqués à l’occasion des Rencontres Nationales 

du transport public qui se tiendront du 1er au 3 octobre prochain à Nantes).
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«

«

1

Comme tout sujet de politique publique, la gratuité des transports en 

commun s’apprécie dans un contexte global, au-delà du seul examen des 

considérations fi nancières ou budgétaires, quelle que soit leur importance. 

Elle n’est pas à elle-seule une condition suffi  sante dans l’attractivité 

d’un réseau qui dépend également de sa qualité (fréquence, durée du 

déplacement, service rendu, image…), de la densité urbaine, des politiques 

de déplacement. Il convient donc de tenir compte des caractéristiques 

propres à chaque agglomération, notamment par exemple pour essayer 

d’estimer le report modal.

Les enseignements tirés 
des recherches et auditions
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A. Les enjeux croisés de la gratuité des transports en commun

Les principaux enjeux identifiés, qu’ils soient internes ou externes, basés sur les effets nationaux et lo-

caux déjà observés ou problématisés par la recherche ou les expériences sur le sujet, impliquent no-

tamment les thèmes de l’environnement, des inégalités, des finances ou encore de l’attractivité qui sont 

observés de manière récurrente. 

Forces et opportunités Faiblesses et menaces

Attractivité du réseau 

-  Augmenter la fréquentation moyenne des trans-

ports en commun

- Réduire la pression automobile / encombrements

- Suppression de certains frais de billetterie

Image positive et rassurante pour les usagers
- Gains civiques

- Emancipation des usagers

- Vecteur de sécurité nocturne

-  Amélioration de l’expérience voyageur, notam-

ment pour les occasionnels

Liberté d’accès
- Egalité devant le service public 

- Valeur philosophico-sociale

- Droit à la mobilité

Soutien à l’activité économique
- Dynamisation du centre-ville

- Gain en pouvoir d’achat

Image de la métropole 
-  Image pour la Ville et l’Eurométropole de Stras-

bourg

- Gain touristique

- Nouvelle image du tram

Opportunité dépendante du niveau national
- Evolution du versement transport?

Attractivité du réseau
-  Risque de baisse d’attractivité si l’offre ne permet 

pas d’absorber la fréquentation supplémentaire et 

que cela entraine des dégradations prématurées

Charge immédiate et permanente
 (court terme/long terme)

- Charge financière annuelle conséquente 

- Impact sur les investissements à venir

Si les usagers ne paient plus directement, un agent 

économique, le contribuable, devra dans tous les cas 

assumer les coûts de la gratuité

Equité par la proportionnalité des coûts
-  Dimension sociale différente en fonction des res-

sources des usagers, 

- Gratuité = égalité mais pas équité, 

gratuité pour tous Vs gratuité pour ceux qui en ont 

besoin dans un principe de tarification solidaire

-  Situation des usagers résidant en dehors de la mé-

tropole

Incertitudes sur le report modal  et donc sur  
l’intérêt environnemental
-  La gratuité attire les captifs mais pas massivement 

les automobilistes

-  Le problème de fond est la place excessive de la 

voiture dans l’espace public (qui se règle par des 

péages urbains, l’augmentation du coût du station-

nement, etc.)

-  La gratuité monopolise les ressources nécessaires 

pour investir et renforcer l’offre, élément nécessaire 

pour inciter au report modal.

-  Gain en dépollution de l’air, consommation d’es-

paces ? Impact sur la qualité de vie / le bien-être 

(bruit) ?

Un frein aux modes actifs
- Incitation à ne pas marcher (santé)

- Incitation à ne pas utiliser le vélo (santé)

L’enquête citoyenne, menée par le Conseil de développement de l’Eurométropole sur le bien-être en 

2017-2018, concluait à une attente des habitants pour un cadre de vie durable, humain et favorable à la 

santé : si cela passait par une agglomération à taille humaine, où le bien-être sera accessible à tous et la 

ville inclusive, le double enjeu d’une urbanisation qualitative  (une « ville à vivre ») et de l’adaptation des 

modes de déplacements (un territoire accessible) était également identifié.

Les transports apparaissaient par ailleurs en 3ème place des éléments constitutifs du bien-être, après 

l’environnement. Si l’offre en transports en commun recueille une appréciation très favorable, les pistes 

d’améliorations attendues concernaient essentiellement la qualité du service, l’amélioration de l’inter-

modalité et l’innovation : le coût et la tarification, s’ils n’étaient pas absents, apparaissaient au second 

plan des préoccupations exprimées par les répondants.
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B.  Des auditions et des échanges avançant des arguments 
contradictoires et complémentaires

Le GART estime que la gratuité ne peut pas être considérée, de manière générale, comme bonne 

ou mauvaise. Dunkerque a de son côté insisté sur l’importance de poser les bases d’un débat sé-

rieux, au cas par cas, et de ne pas rester sur des a priori ou des postures.

Ainsi, les opposants à la gratuité estiment qu’elle entraine plus de vandalisme ; or, aucune étude 

ne l’a démontré. De même, les partisans de la gratuité affirment qu’elle permettrait de convaincre 

les automobilistes de prendre davantage les transports en commun ; là non plus, aucune étude 

n’a démontré ce lien.

1. Des éléments de constat partagés 
 

    Une nécessaire approche contextualisée tenant compte des caractéristiques propres à 
chaque territoire et à chaque niveau de service rendu.

Le questionnement sur la gratuité s’intègre dans une étude globale, en lien avec les habitudes de 

vie, les caractéristiques propres à chaque territoire, à chaque service de transports en commun. 

Elle ne répond pas à un modèle unique et les comparaisons avec d’autres villes ne permettent pas 

de tirer de conclusions parfaitement transposables.

Ainsi, la gratuité n’a été expérimentée que par des réseaux faiblement performants et de taille très 

nettement inférieure à celle de Strasbourg, disposant d’une faible part modale des transports en 

commun (5 % environ contre 13 % à Strasbourg), d’un faible taux de couverture des dépenses par 

les recettes (10 à 15 % contre, 36 % en moyenne pour les grands réseaux français et plus de 47% 

pour Strasbourg) et de pas ou peu de tarification solidaire.

A Dunkerque, on a enregistré +70% de hausse de fréquentation la semaine et +140% le week-end, 

21% des voyageurs viennent de la marche à pied et 11% viennent du vélo, sur la base d’un réseau 

initialement peu développé.

La gratuité a ainsi un impact plutôt significatif sur l’accès aux transports en commun dans le cas où 

il ne préexiste pas de tarification solidaire.

Elle est également susceptible d’impacter tous les acteurs locaux et leurs choix. Une implication 

de tous est par ailleurs possible dans le dispositif de prise en charge des déplacements (ex : PDE, 

promotion de la prise en charge employeur…). Le lien avec des réflexions plus globales, comme 

par exemple la Feuille de route Eco 2030 pourrait être opportun.

Il est important d’articuler contrainte et offre pour motiver les usagers des transports en com-

mun (ex : importance des politiques de stationnement pour avoir un effet sur l’usage de la voiture) :  

20% font des choix de déplacement rationnels.

  Les éléments constitutifs d’un service de qualité entrent indissociablement en compte 
dans la réflexion.

Les éléments réunis au cours de nos travaux ont montré que les usagers sont tout autant, sinon 

plus, attentifs à d’autres éléments que la tarification :

-  la qualité du service attendu : amplitudes horaires, cadencement, sécurité, ruptures de 

charge, intermodalité, nature de l’offre (tram, BHNS, bus, etc.),

-  la lisibilité des tarifs et l’accès à l’information (NB : les recettes cumulées de tous les tickets 

CTS qui rapportent annuellement chacun moins de 100 000 € concernent 30 titres et re-

présentent 805 219 € en 2018, i.e. pour une perte nette d’un million d’euros qui serait com-

pensée en partie par l’achat d’autres titres, on pourrait supprimer 30 titres et améliorer la 

lisibilité des tarifs),

 

3   Comment ça va ? Résultats d’une enquête citoyenne sur le bien-être – volumes 1 et 2 - https://www.strasbourg.eu/conseil-developpement
4 Les présentations de l’ensemble des auditions sont disponibles dans leur exhaustivité sur demande auprès du Groupe de travail. Le 

calendrier est disponible en annexe 1 et les comptes rendus en annexe 8.
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-  une accessibilité à l’ensemble de la grille tarifaire sans surcoût : il existe des arrêts et des têtes 

de ligne sans aucune possibilité d’achat des titres classiques et des tarifs combinés car il n’y a 

pas de distributeur automatique (obligation d’achat du titre secours à bord à 2 euros au lieu 

d’un titre à 1,80€ sur un nouveau billet sans contact ou 1,70€ en rechargement) ;

-  les modalités de paiement des abonnements à la CTS (paiement échelonné, flexibilité dans 

les dates de prélèvements, abonnements glissants, etc.),

- les facilités logistiques pour les déplacements scolaires,

- l’articulation contrainte/offre pour motiver les usagers des transports en commun,

-  le déploiement de toutes les mesures possibles en faveur du report modal vers les trans-

ports en commun (ex: télétravail, regroupement des transports de santé (ambulances, etc.), 

ne pas subventionner les transports individuels y compris électriques, développer le ferrou-

tage, le transport en conteneurs et le transport fluvial, etc.),

-  le consentement à payer (CAP), qui détermine la valeur maximale du prix d’un bien ou d’un 

service donné que le consommateur/acheteur potentiel accepte de payer. Dans le domaine 

des transports, les notions d’efficacité et d’équité s’entrechoquent. (Viègas, Macario 2001//

Charles Raux et Stéphanie Souche -2001). La corrélation de ces deux notions subjectives 

pour l’acheteur détermine le consentement à payer, à éviter, ou à frauder les transports en 

commun.

  Le choix de la gratuité relève d’un choix politique.

Et donc de la définition de priorités dans le projet territorial. La gratuité serait, selon Yves Crozet, 

plus politique et économique qu’environnementale. A titre d’illustration, Dunkerque a fait le choix 

de ne pas réaliser son projet d’Aréna (salle de sports et spectacles) pour financer la mise en place 

de la gratuité.

Le GART considère quant à lui que la décision de passer à la gratuité des transports en commun 

étant avant tout une décision politique, en s’appuyant sur principe de la libre administration des 

collectivités territoriales: dans ce cadre, un bon projet de transport public est forcément lié à l’as-

sociation de l’opposition dans la prise de décision.

Dans le cas de Dunkerque encore, aucune étude de faisabilité de la mise en place de la gratuité n’a 

été faite, ni en interne ni en externe : la gratuité résulte d’un choix politique qui traduit la volonté 

de changer de paradigme pour aller vers une mobilité plus libre et sans contrainte (free).

Enfin, la gratuité n’améliore, toujours selon Yves Crozet, que la motilité, c’est-à-dire l’aptitude des 

personnes à prendre les transports en commun. Cette motilité doit être mesurée par rapport aux 

coûts et aux possibles actions sociales entreprises avec le même budget.

  Le choix de la gratuité implique une charge financière conséquente.

Elle doit effectivement être assortie d’une appréciation financière fine et d’une mise en perspec-

tive à moyen et long terme, en fonctionnement comme en investissement.

Le principe de gratuité dépossède par ailleurs les grandes villes de la tarification, potentiel levier 

pour la régulation du trafic dans les décennies à venir.

  Le choix de la gratuité implique une charge financière conséquente.

Elle doit effectivement être assortie d’une appréciation financière fine et d’une mise en perspec-

tive à moyen et long terme, en fonctionnement comme en investissement.

Le principe de gratuité dépossède par ailleurs les grandes villes de la tarification, potentiel levier 

pour la régulation du trafic dans les décennies à venir.

5  Définition du Larousse : aptitude à effectuer des mouvements spontanés ou réactionnels, constituant l’un des caractères du vivant à toutes 

les échelles d’observation.
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  Son impact sur le report modal (de la voiture vers les transports en commun) est faible.

De manière générale, on constate que le report modal est limité (1,5 à 2 % de gain de part modale 

des transports en commun au détriment, à part égale, de la voiture particulière et de la marche à 

pied) et deux types de freins sont évoqués :

-  la rationalité : on fonctionne avec des modèles de trafic qui présupposent que l’être humain 

s’adapte parfaitement à une nouvelle offre et agit en individu complètement rationnel. La ratio-

nalité rentre en ligne de compte. Néanmoins elle n’est pas toujours décisive.

-  les valeurs : pour certains, rentrer dans un bus (ou inversement dans une voiture) est tout sim-

plement impensable. Parce que cela renvoie à une image de soi, à quelque chose de difficile 

à dépasser sans changer parallèlement l’image du mode. Changer les valeurs ne se fait qu’en 

changeant la valeur d’un mode. Le passage du bus au tramway a changé la valeur des transports 

en commun.

Les pratiques modales s’inscrivent dans des logiques globales de modes de vie qui dépassent 

les seuls déplacements. Les choix résidentiels, les aspirations des ménages à vivre dans certains 

territoires, induisent des besoins différents de mobilité quotidienne. Le moyen de déplacement 

privilégié définit en retour, des opportunités spécifiques en termes d’activités disponibles dans le 

temps et l’espace. Cette inscription des pratiques dans les habitudes de vie rend particulièrement 

difficile le changement du mode de déplacement principal. Remettre en cause ses habitudes mo-

dales nécessite de revoir son programme d’activités, leur localisation, leur temporalité et en fin de 

compte de recréer de nouvelles habitudes de vie.

 Il est très difficile d’apprécier le report modal que pourrait générer la gratuité sur notre territoire 

et corrélativement les conséquences sur l’environnement, la santé. Les exemples exposés lors des 

auditions n’apportent, à ce jour, pas de résultats notoires sur cet aspect. En effet, le taux des per-

sonnes empruntant les transports augmente sans forcément toucher aux problèmes de pollution 

et d’usage de la voiture.

Néanmoins, une étude publiée par l’European Heart Journal, le 12 mars 2019 par une équipe de 

chercheurs allemands, estime à 67 000 la surmortalité en France due à la pollution atmosphé-

rique (alors que le chiffre donné par la santé publique en France estime à 48 000 le nombre de 

morts dues aux particules fines) : il faut donc déployer toutes les mesures possibles en faveur du 

report modal vers les transports en commun, la gratuité étant une option parmi d’autres comme 

le télétravail, le regroupement les transports sanitaires, le non subventionnement des transports 

individuels y compris électriques, le développement du ferroutage, le transport en conteneurs et 

le transport fluvial, etc. selon l’association Strasbourg Respire.

  Son impact social est plus immédiat.

Il suppose une réflexion sur le choix entre égalité et équité et sera d’autant plus important que les 

tarifications solidaires sont peu avantageuses voire inexistantes.

Le poids des frais de transport dans le budget des ménages (13%) n’est en effet pas négligeable 

(Chambre de consommation).

Selon les associations de parents d’élèves, les sorties scolaires avec contribution financière sont 

perçues comme un poids financiers pour certains parents qui considèrent que l’accès à ces sorties 

devrait être gratuit, au même titre que l’école est gratuite. Ceci est d’autant plus vrai pour les fa-

milles nombreuses avec plusieurs enfants scolarisés.
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2. Des éléments de questionnement

  Un bénéfice environnemental relatif

Avec une progression estimée de la part modale des transports en commun de 1 à 2 % au 

mieux, associé à  un report venant en partie de la marche à pied (en particulier dans l’hyper 

centre) avec l’effet « tapis roulant » (montée dans un transport en communs dans le centre-ville 

pour 2 à 3 stations), il existe en outre une faible probabilité de gain de part modale des trans-

ports en commun sur les communes de première et seconde couronne du fait de la moindre 

attractivité de l’offre. 

  La tarification est-elle un élément de régulation des mobilités ?

Avec 140.000 abonnés (dont plus de 50 % relevant de la tarification solidaire), la CTS applique 

aujourd’hui des tarifs mensuels qui s’échelonnent de 26,60 à 50,80 €/mois, hors tarification soli-

daire, et de 3,40 € à 25,40 € en fonction du quotient familial : l’utilité sociale serait donc limitée 

du fait de l’existence de la tarification solidaire, mise à jour en juillet 2019.

La disparition de ressources liées à la billetterie et les nécessaires investissements dans les an-

nées à venir impliqueraient un risque de dégradation de la qualité de service et une augmenta-

tion des incivilités, facteurs auxquels les usagers sont extrêmement sensibles.

  La tarification légitime-t-elle le service ?

Compte tenu des résultats obtenus lors de l’enquête sur le bien-être concernant les transports 

et de l’ensemble des autres facteurs de choix et des exigences concernant les déplacements 

(qualité, cadencement…), la tarification n’apparait pas pour tous comme le facteur détermi-

nant d’utilisation du service de transports en commun.  

  Quels investissements prioriser tout en préservant les capacités de la collectivité ? 

Au vu des éléments exposés par la CTS et des estimations de l’Eurométropole de Strasbourg, 

le coût annuel de la mise en place de la gratuité des transports serait compris entre de 64 et  

70 M€ (suppression des 55 M€ de recettes + 15 M€ couvrant les charges d’exploitation supplé-

mentaires ainsi que les charges liées aux investissements - 6 M€ d’économies liées à la suppres-

sion des frais inhérents à la billettique).

En effet, sur la base des retours d’expérience, la CTS a réalisé des simulations tenant compte 

d’une augmentation de la fréquentation de l’ordre de 15 % en cas de passage à la gratuité des 

transports en commun. Elle s’accompagnerait : 

 -  d’une augmentation corrélative de l’offre estimée à  10 % tenant compte des capacités restant 

disponibles sur certaines lignes de bus et de la saturation actuelle du réseau tramway, en par-

ticulier dans l’hyper centre ;  

 

 -  d’un surcoût d’exploitation évalué à 15 M€/an, incluant, à la fois, l’exploitation proprement 

dite et l’amortissement des investissements nécessaires pour palier à la saturation du nœud 

de l’Homme de Fer ; 

 -  de dépenses liées à la billetterie estimées à 6 M€ par an qui seraient diminuées et compre-

nant le coût des titres de transport, le fonctionnement et l’entretien de la billettique, le coût 

de fonctionnement de l’agence commerciale CTS, le coût des personnels affectés au contrôle 

fraude. Cette dernière variable reste optimiste car la mise en place de la gratuité ne ferait pas 

entièrement disparaître ce poste de dépenses (pas de licenciements secs, maintien des per-

sonnels pour la lutte contre les incivilités, maintien de l’agence commerciale…).
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Une telle évolution consommerait donc des moyens qui pourraient être utilisés à d’autres pro-

jets, d’autres améliorations de services publics. A titre d’exemple, le même budget annuel per-

mettrait de doubler la fréquence de l’ensemble des lignes de bus desservant les communes de 

seconde couronne sur lesquelles la part modale des transports en commun  est la plus faible et 

qui génèrent les trajets les plus longs.

De plus cette suppression de ressources impose une dépendance de la Collectivité aux 
recettes issues du versement transport et à celles de contribuables. Un retournement éco-

nomique diminuerait fortement les capacités d’investissement et de développement de l’offre 

en matière de transport.

Avec la zone à faibles émissions (ZFE), il sera par ailleurs nécessaire de réaliser 30 M€ d’investis-

sement à moyen et long terme et avec des moyens et des études plus approfondies.

  Qui doit supporter le coût de la gratuité ?

Schématiquement, le financement des transports en commun sur l’agglomération se présente 

aujourd’hui de la manière suivante, avec 3 groupes de financeurs :

LE CONTRIBUABLE À 
TRAVERS LES IMPÔTS 

l’entreprise à travers le 

Versement Transport

L’usager à travers 

la billetterie

100 M€
soit 57%

20 M€
12%

55 M€
31%

 

Si la couverture des dépenses par les recettes est de 47 % à Strasbourg (3ème meilleur ratio de 

France derrière Paris et Lyon), ce taux descend à environ 30 % si l’on tient compte de l’ensemble 

des dépenses (cf II). A ce jour, le versement transport est fixé au taux maximum à Strasbourg : les 

entreprises ne pourraient donc, en l’état actuel de la législation, supporter le coût de la gratuité.

Reste donc le contribuable et la mobilisation de ressources locales affectées à ce jour à d’autres 

projets.
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3.  Un point de vue qui se dégage du groupe de travail

Aucun consensus parfait ne s’est dégagé du groupe de travail, suite aux auditions et échanges, 

avec toutefois une expression majoritaire en faveur de l’examen d’alternatives à la gratuité 

totale. 

Une tarifi cation solidaire, à préserver et à améliorer (exemple, en revalorisant les tranches 

systématiquement en fonction de l’infl ation ou en retravaillant les tranches telles que défi nies 

à ce jour), en tenant compte notamment de la capacité fi nancière de la collectivité, serait une 

alternative permettant de respecter l’équité plutôt que d’introduire une parfaite égalité.

ASTUS a ainsi manifesté sa préférence pour une tarifi cation sociale plus solidaire, avec mise 

à jour régulière, et pour la diminution, au niveau national, de la TVA sur les transports. Une 

expérimentation de la gratuité en ciblant les week-ends pendant une année pourrait être 

étudiée.

Des tarifs évènementiels, combinés (ex : Foire) pourraient également être proposés : la Chambre 

de Consommation d’Alsace s’est ainsi prononcée en faveur de gratuités ponctuelles dans le 

cadre de pics de pollution, de chaleur, d’événements ou encore pour les jeunes, afi n de les 

encourager à avoir le réfl exe des transports en commun.

La question du handicap a également été reposée : si elle peut être considérée comme 

économique quand un tarif est évoqué, elle relève aussi de la reconnaissance de la société 

d’une situation spécifi que (suppression de la carte Saphir).

Mais quelles seraient concrètement les conséquences des diff érents scénarii envisageables 

(gratuité totale, partielle, tarifi cation diff érenciée) pour l’Eurométropole de Strasbourg ?

6 Egalité des droits ne veut pas dire uniformité de la prestation. Le principe d’égalité d’accès et de traitement n’interdit pas de diff érencier les mo-

des d’action du service public afi n de lutter contre les inégalités économiques et sociales. Les réponses aux besoins peuvent être diff érenciées 

dans l’espace et dans le temps et doivent l’être en fonction de la diversité des situations des usagers

é des droits ne veut pas dire uniformité de la prestation. Le principe d’égalité d’accès et de traitement n’interdit pas de diff érencier les 
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En 2017, les dépenses totales de la CTS étaient d’environ 171 M€, financées par :

 

-  la billetterie pour 55 M€ (tickets, abonnements au tarif plein, abonnements tarification soli-

daire et autres tarifs spéciaux), 

 

-  une contribution de l’Eurométropole à hauteur de 110 M€ (dont 100 M€ via le Versement 

Transport) et 

 

- environ 6 M€ de produits autres (prestations de services, placements financiers).

Le taux de couverture correspondant à la part des recettes de billetterie (+ autres produits) par 

rapport au coût d’exploitation, hors charges d’investissement (c’est-à-dire les amortissements 

et le remboursement de la dette) est de 47% en 2018). En intégrant les investissements,  
la billetterie couvre moins de 33% des dépenses totales annuelles. 

Le coût de la gratuité est estimé à 49 M€ minimum par an (voire 64 à 70 M€, comme expliqué 

plus haut), montant à recouvrir par la fiscalité ou le budget de l’Eurométropole, en l’état actuel 

des règlementations.

Les investissements prévus sur le budget CTS pour l’extension et l’amélioration du réseau sont 

de l’ordre 292 M€ d’ici 2030 (soit une dépense supplémentaire de 12 M€ par an par rapport à 

la période 2007 – 2017). Ce montant n’intègre pas les investissements nécessaires aux projets 

inscrits dans le SDTC (cf. audition Ronan Golias en annexe 8) qui se montent à plus de 200 M€ 

d’investissement.

L’Eurométropole verse environ 110 M€ nets par an au budget de fonctionnement de la CTS  

(70 M€ pour l’exploitation du réseau, 40 M€ pour l’investissement).

Le travail en cours, dans le cadre de la préparation budgétaire 2020 mais aussi du re-
nouvellement du contrat, montre que la contribution de l’Eurométropole à la CTS va 
d’ores et déjà se porter à plus de 120 M€ en 2020 du fait de la création de nouvelle ligne  
(ligne H), des extensions réalisées ou à venir (Robertsau, Comtes) ou encore des  
expérimentations en cours (Transport à la Demande), et ce, sans prendre en compte 
d’autres investissements comme la décarbonation du parc de la CTS par exemple.

7 Les estimations de perte de recettes d’abonnement ne différencient pas les résidents métropolitains des autres (pendulaires notamment).
8Pour mémoire, les montants suivant ont été inscrits au budget annexe « transports » (BP 2019) de l’Eurométropole:

- en investissement : 10,6 M€

- en fonctionnement : 126,5 M€
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A. Deux options en cas de gratuité totale et leurs impacts

En cas de gratuité totale (hypothèse minimaliste à 49 M€), deux options sont possibles :

 

1. Option 1

L’Eurométropole verse 49 M€ de subvention supplémentaire à la CTS et aff ecterait 28 M€ 

(correspondant au remboursement du capital de la dette CTS - sur les 40 M€ de charges d’inves-

tissements) aux quelques 200 M€ annuels d’investissement de l’Eurométropole inscrits dans sa 

section d’investissement. Cela impliquerait donc de revoir la programmation et les priorités des 

investissements métropolitains pour laisser une place conséquente aux transports en commun et 

à leur gratuité. 

Les dépenses liées à la CTS en section de fonctionnement seraient donc de 131 M€ (70 + 49 + 12).

2. Option 2

La métropole verse 49 M€ annuels de subvention supplémentaire à la CTS (soit un total de 159 

M€), montant qui impacterait fortement l’épargne brute, remettant en cause l’équilibre budgé-

taire, ce qui n’est juridiquement pas possible. Seuls des choix drastiques dans les dépenses de 

fonctionnement pourraient équilibrer la section concernée. 

Cette option 2 se traduit dans le tableau suivant :

P R O J E C T I O N S   EQUILIBRE  EXERCICES B U D G E T A I R ES   -  EUROMETROPOLE  D E  S T R A S B O U R G
1er mars 

2019 CA prév CA prév CA prév CA prév CA prév CA prév

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Produits hors fiscalité et DGF 360,7 378,9 429,8 421,1 422,4 399,2 400,8 392,3 391,7 393,2
DGF 110,5 98,9 88,2 82,2 80,9 78,8 78,8 78,8 78,8 78,8
Produit fiscalité directe 186,5 204,1 203,5 217,4 216,1 222,0 224,5 227,0 229,6 232,4

-7,6% 9,4% -0,3% 6,9% -0,6% 2,7% 1,1% 1,1% 1,2% 1,2%

657,6 681,9 721,4 720,7 719,4 700,0 704,2 698,0 700,1 704,4

% Evolution -2,6% 3,7% 5,8% -0,1% -0,2% -2,7% 0,6% -0,9% 0,3% 0,6%

Charges de personnel 327,2 323,8 324,8 329,0 327,6 331,0 331,0 331,0 331,0 331,0
2,0% -1,1% 0,3% 1,3% -0,4% 1,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Subventions et contributions 78,7 79,7 79,3 81,6 77,5 76,8 126,2 126,6 127,0 127,5
-5,6% 1,4% -0,5% 2,9% -5,1% -1,0% 64,4% 0,3% 0,3% 0,3%

Charges de gestion générale 178,5 192,0 252,0 233,1 242,1 222,4 210,5 226,8 215,2 216,6
2,0% -1,1% 0,3% 1,3% -0,4% 1,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 584,4 595,5 656,1 643,7 647,2 630,1 667,7 684,5 673,2 675,1

Epargne brute  hors cessions 73,2 86,4 65,3 77,0 72,2 69,8 36,5 13,6 26,9 29,3

Epargne nette  hors cessions 42,6 50,9 23,4 28,8 20,9 17,6 -17,3 -44,3 -32,5 -35,3

329,3 212,5 205,0 208,5 198,9 211,7 206,5 212,0 212,0 212,0

265,4 189,9 183,0 149,6 164,9 174,8 170,2 174,6 174,6 174,6

240,8 185,0 174,4 140,3 158,9 169,4 165,2 169,6 169,6 169,6

Taux réalisation invest opérationnel (par r/ BP) 73,1% 87,1% 85,1% 67,3% 80,0% 80,0% 80,0% 80,0% 80,0% 80,0%

484 528 578 590 567 546 591 658 703 768

6,6 6,1 8,9 7,7 7,9 7,8 16,2 48,5 26,2 26,2

17,0% 19,1% 13,3% 15,8% 14,8% 15,0% 7,8% 6,0% 6,0% 5,8%

60,8 15,0 13,5 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

Pas de fiscalité sur le reste du mandat - stabilité DGF

Stabilité dépenses de personnel à compter du CA 2019

Capacité de désendettement (en années)

Investissement opérationnel

Encours de dette au 31/12 (en M€)

VOLUME PPI  BP

RECETTES DE FONCTIONNEMENT hors cessions

INVESTISSEMENT REALISE (hors dette)

Taux d'épargne brute (EB/RRF) net des rembts

Résultat global tous budgets confondus
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3. Quel fi nancement pour couvrir le manque à gagner ?

Le fi nancement de cette mesure passerait nécessairement par une augmentation de la fi scalité 

locale, à minima de 49 M€ annuels et se traduirait par une augmentation des taxes suivantes :

 

Rappel : avec 1% de fi scalité supplémentaire, l’Eurométropole enregistre une recette supplémen-

taire de l’ordre de 680 000 euros.

4. Impacts 

En termes d’impacts sur la fréquentation, un scénario optimiste consiste à considérer que la gra-

tuité susciterait une hausse de fréquentation de 15%, ce qui impliquerait une nécessaire augmen-

tation de l’off re de 10%, un surcout d’exploitation évalué à 15 M€ par an, et un investissement en 

infrastructures de l’ordre de 30 M€ (pour pallier la saturation du nœud de l’Homme de Fer), la sup-

pression potentielle des 6 M€ annuels lié à la billettique, au coût de fonctionnement de l’agence 

commerciale, et au personnel aff ecté au contrôle-fraude. 

Soit un coût total de mise en place de la gratuité minimum de 64 M€ (55 + 15 - 6) - auxquels il 

faudrait enlever 1 million d’euros correspondant à la prise en charge partielle des abonnements 

en transports en commun de ses salariés par l’Eurométropole en 2018 (3282 agents concernés). 

A ce montant devrait être également être rajouté l’impact de l’intégration tarifaire mise en place 

avec la Région qui, à raison, demanderait une compensation en forte hausse du fait de l’affl  uence 

nouvelle sur son réseau (interurbain et ferré). Pour information le montant de la compensation se 

monte actuellement à 2,4 M€.

Enfi n, cette gratuité pose le problème lié au caractère transfrontalier du réseau (qui des habitants 

de Kehl et de la nouvelle affl  uence vers Kehl) mais également la prise en charge de personnes à 

mobilité réduite dans le cadre de notre marché actuel (coût e 1,9 M€ annuel)

B. La gratuité partielle
 

1. Le coût de la gratuité par catégorie d’usagers

Estimer le coût de la gratuité par catégories d’usagers revient en première approximation à es-

timer la perte des recettes par type d’abonnés. Les chiff res présentés se fondent sur les recettes 

réalisées en 2018 et donc sur la base de la grille tarifaire 2018 (bien que les tranches de QF aient 

changé au 1er juillet 2019).

Actuellement, il existe des abonnements par catégories d’usagers et par quotient familial (QF) qui 

permet d’accéder ou pas à la tarifi cation solidaire, sachant que les transports sont gratuits pour les 

moins de 4 ans et les personnes à mobilité réduite de moins de 18 ans.

9cf. annexe 8, Compte Rendu du 1er avril 2019 
10cf. annexes 4 et 5
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Le tableau suivant présente les recettes des abonnements en 2018 (chiff res CTS), ce qui permet 

d’estimer le coût de la gratuité par catégories d’usagers, hors eff ets d’aubaine (i.e. par exemple, 

la gratuité pour les moins de 18 ans pourrait inciter des adultes à prendre un abonnement pour 

accompagner leurs enfants, ou à l’inverse, la gratuité pourrait induire une hausse de fréquentation 

qui pourrait pousser des abonnés à délaisser les transports en commun).

Recettes sur l’année 2018 En M€

Recettes des abonnements des 4-18 ans

Recettes des scolaires subventionnés + scolaires aff rêtés 

Recettes abonnements des 19-25 ans

Recettes abonnements des 26-64 ans

Recettes abonnements des 65 ans et plus

Recettes des abonnements de QF1 tous âges confondus

Recettes des abonnements de QF2 tous âges confondus 

Recettes des abonnements de QF3 tous âges confondus 

Recettes des abonnements des Personnes à Mobilité Réduite (PMR)

Recettes des abonnements tarif plein (4-18, 19-25, 26-64, 65 et plus, PMR)

Recettes des tickets tous confondus

Recettes des tickets aller simple unitaires

Recettes des carnets de 10 tickets tarif plein

Recettes des titres secours à 2€

5,46 

0,79

4,93

13,48

1,77

1,36

2,88

2,97

0,25

18,42

24,61

5,62

6,20

2,28

 

  Gratuité pour les abonnés de moins de 18 ans :
 perte de recettes de 6,25 M€ hors eff ets d’aubaine

  Gratuité pour les abonnés de plus de 65 ans :
 perte de recettes de 1,77 M€ hors eff ets d’aubaine

   Gratuité pour les personnes à mobilité réduite (PMR) adultes (les abonnements pour les 
PMR - de 18 ans sont gratuits) :

 perte de recettes de 0,25 M€ hors eff ets d’aubaine

   Gratuité pour les personnes concernées par la tarifi cation solidaire (0<QF<750 – chiff res 
2018):

 perte de recettes de 7,21 M€ hors eff ets d’aubaine
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2. La gratuité journalière 

A gauche, voici les chiffres qui ont été donnés lors des audi-

tions du groupe de travail (source CTS).

Il faut savoir que le coût de la gratuité dépend du type de 

jour au sens du calendrier d’exploitation de la CTS.

En effet, tous les jours n’ont pas le même poids en trafic et 

en recettes. Il faut différencier les jours de semaines des  

samedis et des dimanches, les jours d’hiver des jours d’été, 

les jours d’école des jours de vacances scolaires. Les jours de 

grève ont aussi un poids différent.

Le « jour moyen » auquel est affecté le poids de 1 correspond à un jour de semaine en hiver (hors 

vacances scolaires et grève), et les autres jours ont des poids inférieurs qui varient selon les mois 

et les périodes.

Ainsi, la mise en œuvre de la gratuité des tickets sur les 3 jours des 28, 29 et 30 juin 2019 repré-

sente une perte de recettes pour la CTS de 178 602€. Toutefois, dans le contrat actuel, cette gra-

tuité engendre également une baisse de de la contribution versée annuellement à la CTS, ce qui  

représentera un coût net pour la collectivité d’environ 100 000€ au final.

C.  Scénarios de refonte de la tarification solidaire

1. Baisse des tarifs existants

Au regard des données à disposition, il a été proposé de faire des estimations à partir du nombre 

d’abonnés par tranches de QF telles que définies en 2018.

  Baisse du tarif du QF2 au tarif du QF1 :
     perte de recettes de 1,81 million d’euros hors effets d’aubaine

 si passage à un abonnement solidaire annuel avec 2 mois offerts : 1,81 + 0,30 M€

Ce scénario fait l’objet d’une anlyse spécifique de la Direction Solidarité, Santé, Jeunesse (annexe 4).

 Baisse du tarif du QF3 au tarif du QF2 :
 perte de recettes de 1,57 million d’euros hors effets d’aubaine

 si passage à un abonnement solidaire annuel avec 2 mois offerts : 1,57 + 0,26 M€

 Baisse du tarif du QF3 au tarif du QF1 :
 perte de recettes de 2,53 M€ hors effets d’aubaine

 si passage à un abonnement solidaire annuel avec 2 mois offerts : 2,53 + 0,42 M€

 Baisse du tarif du QF2 et du QF3 au tarif du QF1 :
 perte de recettes de 4,34 M€ hors effets d’aubaine

 si passage à un abonnement solidaire annuel avec 2 mois offerts : 4,34 + 0,72 M€

Coût de la gratuité pour une journée: 

*Sur les abonnements : 
   Du lundi au vendredi en hiver : 252 000€ /jour 

Le dimanche : 60 000€ /jour

*Sur les usagers occasionnels :
   Du lundi au vendredi en hiver : 74 000€ /jour 

Le dimanche : 18 000€ /jour
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2.  Baisse du prix des abonnements au regard du nombre d’abonnements 
souscrits par foyer

Une tarifi cation plus sociale pourrait consister à diminuer le prix des abonnements pour les enfants 

si tous les adultes du foyer ont déjà un abonnement. Par exemple, si tous les abonnements des 

enfants sont au prix de l’abonnement le moins cher à 3,40€/mois, on obtiendrait les prix mensuels 

suivants :

 Total maximal** des abonnements à payer par famille par mois

*On ne considère que les enfants au-dessus de 4 ans, puisque les transports publics sont 

actuellement gratuits pour les enfants de moins de 4 ans.

** 2 mois sont gratuits pour les abonnements au tarif plein souscrit annuellement (le 1er et le 

12ème mois) : il s’agit d’une off re valable seulement pour les foyers dont le quotient familial est 

supérieur ou égal à 765 euros.

Lecture : pour le cas de 2 parents avec 2 enfants et un QF3 ; coût mensuel des abonnements = 

78,60 € (25,70 € x 2 + 13,60 € x 2) actuellement contre un coût qui passerait à 58,20 € (25,70 € x 2 + 

3,40 € x 2), soit une économie annuelle de 245 €.

Vu les articles L3261-2 et R3261-1 du code du travail, un salarié qui a un abonnement de transport 

en commun n’en paye que la moitié. Ainsi, le tableau présenté ci-dessus ne refl ète pas forcément 

le cas de toutes les familles qui ont des abonnements de transport en commun pour chacun des 

membres de la famille (qui a plus de 4 ans) : l’annexe 7 détaille le cas des familles dont les parents 

sont salariés et bénéfi cient de la prise en charge à 50% de l’abonnement transport par l’employeur 

(le coût total des abonnements par mois est donc plus faible que le tableau présenté ci-dessus).

On peut estimer le coût maximal de cet exemple de tarifi cation à 4,40 M€ hors eff ets 
d’aubaine.

Il pourrait être intéressant de faire une étude détaillée pour estimer l’eff et d’aubaine créé par cette 

tarifi cation ainsi que les changements d’habitudes induits (report modal, vision des transports en 

commun, etc.).
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3. Scénarios d’extension de la tranche du QF3 de 750€ à 810€

Il s’agit de faire des estimations de la perte de recettes que représenterait l’extension de la tranche 

du QF3 aux actuels abonnés qui ne sont pas éligibles à la tarifi cation solidaire et qui payent le tarif 

plein.

On ne connaît pas le nombre d’abonnés actuels qui sont concernés par un QF entre 750€ et 810€. 

Sachant que :

 - l es chiff res CAF 2018 indiquent que 9 724 personnes (hors étudiants et plus de 65 ans) ont un 

QF entre 750€ et 810€, dont 5 084 personnes entre 26 ans et 64 ans (mais qu’on ne sait pas 

combien de ces personnes ont acheté un abonnement CTS au tarif plein), 

 -  et que le nombre maximal mensuel d’abonnés au tarif plein en 2018 est de 58 278, 

on fournira un scénario de glissement entre 0 et 20 000 abonnés.

Sur le diagramme suivant qui représente la répartition des recettes des abonnés tarif plein selon 

leur catégorie d’âge, on remarque que 50% des recettes des abonnements tarif plein concernent 

les 26-64 ans.
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Dans le tableau suivant, on fait varier le nombre d’abonnés au tarif plein qui glissent au tarif 

solidaire du QF3 entre 0 et 20 000, par tranches de 2 500 selon deux hypothèses de répartition 

des abonnés : soit les abonnés se répartissent selon les recettes observées en 2018 (cf. fi gure 

précédente), soit - cas limite le plus onéreux - tous ces abonnés sont des adultes entre 26 et 64 ans.

Voici le détail des calculs pour une ligne donnée :

Quels chiff res retenir dans le cas d’une hausse d’un passage du quotient familial 3 de 750€ à 
810€ ?

Rappelons que les estimations de pertes de recettes dues à l’extension du seuil de quotient familial 

défi nissant le tarif plein sont fondées sur des chiff res 2018 et une grille tarifaire 2018, alors que la 

grille de tarifi cation solidaire a été revue en juillet 2019 (en augmentant les seuils des tranches de 

quotients familiaux). 

Aussi, rappelons qu’on ne sait pas combien d’abonnés en 2018 avaient un QF entre 750€ et 810€, 

ni combien de personnes qui ont un QF entre 750€ et 810€ avaient un abonnement CTS en 2018.

Ainsi il s’agit d’estimations à grosses mailles pour avoir en tête des ordres de grandeur.

Néanmoins, si on ne devait retenir qu’une estimation de prix qui semble vraisemblable, on peut 

être tenté de considérer que le nombre d’abonnés glissant est de 12 500 abonnés dont la moitié 

ont entre 26-64 ans (soit 6 250 personnes) pour englober les 5 084 personnes qui ont un QF entre 

750€ et 810€ hors étudiants et plus de 65 ans, comme indiqué par la CAF. Dans ce cas, la perte de 

recettes hors eff ets d’aubaine est estimée à 2,03 M€. Dans tous les cas, il serait plus juste de refaire 

des estimations actualisées à partir des données depuis juillet 2019 pour tenir compte de la grille 

tarifaire qui a fait élargi les tranches de QF en faisant passer le QF1 de 0 à 356€ (au lieu de 0€ à 350€), 

le QF2 de 357€ à 560€ (au lieu de 351€ à 550€) et le QF3 de 561€ à 764€ (au lieu de 551€ à 750€).
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Préconisations du 
groupe de travail

«

«

3

Suite à l’examen d’une version provisoire de ce rapport, le groupe de travail 

s’est réuni le 9 septembre 2019 et a établi les préconisations suivantes :
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1.  Privilégier la gratuité partielle des transports en commun 
CTS dans les cas suivants :

   dès le premier jour du déclenchement du Plan d’actions renforcées contre la pollution de l’air de 

l’Eurométropole de Strasbourg

Le Plan d’actions renforcées contre la pollution de l’air se déclenche à des niveaux différents selon 

deux seuils définis par rapport à l’ozone et aux particules, sachant qu’il est  rare que des épisodes 

de pollution dus aux 2 polluants se fassent en même temps (ozone plutôt l’été, particules plutôt 

l’hiver et au printemps) :

-  le seuil d’information et de recommandation qui déclenche la procédure d’information-re-

commandation,

-  le seuil d’alerte qui déclenche la procédure d’alerte et la mise en œuvre des mesures  

d’urgence prévues dans le Plan Ozone.

La procédure d’alerte se déclenche également dès le 2ème jour du seuil d’information et de recom-

mandation.

Actuellement, la mesure d’urgence concernant la CTS consiste à mettre en place le ticket Ozone à 

1,80€ pour des trajets illimités pour la journée.

Le groupe de travail propose que la mesure d’urgence déclenche la mise en place de la gratuité 

des transports en commun et ce, dès le franchissement du seuil d’information et de recommanda-

tion (sans attendre l’atteinte du seuil d’alerte).

  pour les sorties scolaires

Le groupe de travail propose de soutenir la position exprimée par les associations de parents 

d’élèves de mettre en place la gratuité pour les sorties scolaires afin d’alléger la « charge mentale 

des parents et des enseignants » liée à la procuration et à l’utilisation des titres scolaires à tarifs 

préférentiels qui est jugée trop complexe (uniquement pour les écoles maternelles et primaires - 

compétence Ville).

 pour -12 ans et/ou les -16 ans et/ou les -18 ans

Chiffrer le coût de cette mesure précisément par tranches d’âges concernées nécessite une étude 

dédiée : en effet, l’approche est différente (et donc les estimations sont différentes) si on fixe le 

critère sur l’âge et/ou le statut d’élève d’un établissement scolaire (primaire ou collège ou lycée en 

France et primaire ou secondaire en Allemagne) et/ou sur le statut de résident sur l’Eurométropole 

ou pas (que ce soit en France ou en Allemagne). Faire une estimation des pertes de recettes, en 

appliquant, par exemple, la répartition de ces tranches d’âge dans la population de l’Eurométro-

pole sur les abonnements CTS n’a pas de sens dans la mesure où il n’y aucune corrélation entre 

ces 2 données.

2. Etudier une refonte de la tarification solidaire

Sur la base des éléments figurant au rapport dans la partie « II.C. Scénarios de refonte de la 

tarification solidaire ».

11Dans sa version de septembre 2019
12I.e. plus précisément que dans la partie II.B.1 qui estime la gratuité pour les moins de 18 ans à 6,25 M€ hors effets d’aubaine.
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Conclusion

Quel que soit le choix politique, celui-ci aura un coût et impactera le budget 

métropolitain, imposant :

- soit d’inclure des pistes d’économie,

- soit de définir de nouvelles priorités, à imposition constante,

- soit d’augmenter la pression fiscale,

Le tout dans le contexte du Pacte financier signé avec l’Etat, pour lequel 

nous n’avons certes pas de lisibilité au-delà de 2020.

Les préconisations émises pourraient utilement être complétées par une 

nouvelle définition des attentes de l’autorité organisatrice des transports 

auprès de son délégataire, quant à la qualité du service rendu pour mieux 

satisfaire aux attentes des usagers en matière notamment d’information, de 

modalités de paiement, d’horaires, d’amplitude du service.
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ANNEXES
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ANNEXE 1 : Calendrier des auditions et des réunions du groupe de travail
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ANNEXE 2 : Aperçu de pratiques de gratuité ou de tarification solidaire
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ANNEXE 3 :  La tarification solidaire à Nantes, Grenoble, Rennes et  
Clermont-Ferrand
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ANNEXE 5 : Note de la Direction Solidarité Santé Jeunesse (24 juillet 2019)
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ANNEXE 6 :  Aperçu de situations réelles pour des familles dont les revenus 

sont le SMIC fourni par la CAF (31 juillet 2019)
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ANNEXE 7 :  Coût réel des abonnements de familles avec enfants dont les pa-

rents sont salariés dans le cadre du scénario présenté au para-

graphe II.C. (baisse du prix des abonnements au regard du nombre 
d’abonnements soucrits par foyer)
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ANNEXE 8 : Comptes rendus des réunions, auditions
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